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Société des fabricants d'horlogerie 
de Bienne 

Dans son assemblée générale de lundi 
dernier, la Société des fabricants d'hor
logerie de Bienne s'est occupée comme 
objet principal à l'ordre du jour, de la 
circulaire de la Chambre suisse de l'hor
logerie, proposant aux Sociétés une réunion 
de délégués chargée de décider des mesures 
d'ensemble à prendre en vue d'une hausse 
générale du prix <Ies montres. 

Celle question a été introduite par M. F. 
Degoumois, le nouveau secrélaire-adjoint 
de la Chambre cantonale bernoise du com
merce, par un exposé historique et statis
tique de la baisse constante des montres, 
et concluant, après examen des facteurs 
normaux et anormaux de celte baisse, à la 
nécessité actuelle d'une entente sérieuse 
entre tous les producteurs afin de rétablir 
un peu d'harmonie entre les augmentations 
successives des prix de revient et les prix 
de vente en diminution. 

Après ce rapport, dont l'assemblée avait 
pris connaissance avec d'autant plus d'in-
térèt.que par son exactitude il témoignait 
de la facilité d'assimilation du nouveau 
secrétaire de la Chambre bernoise et per
mettait de bien augurer de son activité 
future, la discussion générale fut ouverte 
et donna lieu à l'expression de bien des 
idées intéressantes, dont le résumé sera 
soumis par les représentants de la Société 
à la discussion de l'assemblée de délégués 
projetée. 

Nous n'entrerons donc pas dans des 
détails inutiles, mais relèverons seulement 
que l'assemblée unanime s'est prononcée 
pour l'adhésion à la proposition de la 
Chambre suisse d'horlogerie, et a donné 
comme direction à ses délégués éventuels 
d'insister de toutes leurs forces pour (pie 
celte réunion produite par les circonstances 
difficiles actuelles, serve de base à la cons
titution d'une organisation générale des 
Sociétés de fabricants et fabriques de mon
tres, reliant par un Comité central nos 
Sociétés actuelles, alin d'arriver non pas à 
une entente momentanée, mais à une orga
nisation permanente veillant à la régulari

sation normale des questions de vente et 
de crédit. 

Nous ne douions pas que tous les inté
ressés reconnaîtront la nécessité de ce 
groupement et c'est dans l'espoir que ce 
vœu sera bientôt un fait réalisé que nous 
souhaitons à l'initiative de la Chambre 
suisse de l'horlogerie un môme accueil 
enthousiaste qui permette la convocation 
à bref délai de la réunion de délégués de 
laquelle sortira, nous, eu sommes certains, 
un programme délinitif. de mesures dont 
l'application aura l'appui de l'immense ma
jorité des fabricants. 

Relativement à la question des hausses 
récentes des glaces cl des façons de boites 
or, l'assemblée des fabricants biennois a 
pris note que les résultats de l'enquête à 
laquelle s'est livré une commission de la 
Chambre suisse de l'horlogerie pourraient 
être communiqués prochainement et pour 
les façons de boites or, après rapport sur 
la question de M. Henri Lévy et lecture 
d'une correspondance de Chaux-de-Fonds, 
l'assemblée a adopté des conclusions iden
tiques à celles prises par l'assemblée des 
fabricants de Chaux-de-Fonds. 

(Communiqué). 

Protection internationale des ouvriers 

pourra être, décidée (pie par la conférence 
elle-même. On croit que les travaux des 
délégués dureront une quinzaine de jours. 

Le but de la conférence est de régler les 
questions suivantes: prohibition de l'em
ploi du phosphore blanc pour la fabrication 
des allumettes : inlerdiclion du travail de 
nuit des femmes. 

Le 8 mai prochain, à Irois heures, dans 
la salle du Conseil des Flats, à Berne, se 
réunira la Conférence internationale pour 
la protection légale des travailleurs, à la
quelle le Conseil fédéral a invité l'Allema
gne, l 'Autriche-IIongrie, la Belgique, le 
Danemark, l'Lspagne, la France, la Grandc-
Hrelagne, la Grèce, l'Italie, le Luxembourg, 
les Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie, la 
Serbie, la Suède et la Norvège. 

La plupart des Fiais ci-dessus énumérés 
ont fait connaître au Conseil fédéral les 
noms de leurs délégués. Ce sont pour la 
plupart de hauts fonctionnaires et des ex
perts techniques. Le nombre des délégués 
n'est pas le même pour lous les Ftals ; 
ceux-ci l'ont fixé à leur gré. 

Il est probable que les délibérations de 
la conférence auront lieu à huis clos; tou
tefois, la chose n'est pas certaine et ne 

Douanes 

Le Conseil fédéral a, en date du A avril 
crt., pris l'arrête ci-après : 

1° La loi fédérale du lu octobre 190:2 
sur le tarif des douanes, acceptée par le 
peuple suisse dans la volalion du 15 mars 
1903, entrera en vigueur le 1e ' janvier 1900, 
avec les modifications résultant des traités 
de commerce conclus avec des états étran
gers. 

2° Sans préjudice des compétences que 
lui accorde l'article 4 des dispositions géné
rales de la loi, le Conseil fédéral se réserve 
le droit d'appliquer certains articles du 
nouveau tarif général même avant le l1'1' 
janvier 1900, si les circonstances l'exigent. 

L'encadrement des marques de fabrique 
devant le Tribunal fédéral 

Nous avons relaté en son temps, un 
jugement du Tribunal cantonal, condam
nant la maison Isely et Furrer , du Locle, 
pour imitation d'une marque de fabrique 
de la maison Hri Moser &. Cic, aussi an 
Locle, marque composée des mots Qualité 
Salter, avec encadrement. 

La marque déposée par Isely et Furrer , 
contenait les mêmes mots et un encadre
ment qui lui donnait un aspect général 
semblable à celui de la maison Moser. 

Le Tribunal fédéral, devanl lequel la 
maison Isely et Furrer a recouru, a con
firmé le jugement du Tribunal cantonal 
dans toutes ses parties. 

Le siège de la Banque nationale. 

Le Vaterland s'occupe dans son «leader» 
d'hier matin de la question du siège de la banque 
centrale d'émission. On sait que l'existence même 
de cette banque, dont l'utilité est pourtant uni-
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versellemenl reconnue, esl menacée par le conflit 
qui s'est élevé au sujet du siège entre les deux 
Conseils. Le Conseil des Etats demande que le 
siège de la banque soit fixé dans la loi instituant 
une banque centrale d'émission. Le Conseil 
national voudrait que la fixation du siège ail 
lieu au moyen d'une loi spéciale, après le vote 
de la loi sur la banque centrale. 

Le Valeriana dit qu'il serait infiniment re
grettable que la divergence entre les Conseils 
rcslàt irréductible. Or cette divergence n'a pas 
d'autre cause que l'opinion généralement admise, 
selon laquelle le Conseil des Etals serait partisan 
de Zurich comme siège de la banque centrale, 
tandis que Berne aurait une majorité au Conseil 
national. 

Le journal lucernois estime que le Conseil des 
Etats ne reviendra pas sur sa décision de fixer 
le siège de la banque dans la loi même; mais la 
fraction catholique de ce conseil, dit-il, pour ne 
pas faire échouer le projet, serait disposée à 
sacrifier ses préférences zurichoises et à passer 
au camp des partisans do Berne, de sorte que le 

. Conseil national n'aurait plus de raison sérieuse 
de se montrer intransigeant, et rien ne s'oppose-
rail à ce qu'il se ralliai au Conseil des Etats. 

Si le Vaterland, ainsi qu'il y a tout lieu de 
le croire, parle vraiment au nom des députés 
catholiques aux Etals, la fixation de Berne comme 
siège de la banque centrale d'émission pourrait 
èlre d'ores cl déjà considérée comme assurée. 

Assurances contre les maladies 
et les accidents 

D'un c o r r e s p o n d a n t de B e r n e du Journal 
de Genève. 

O n sail q u ' u n e délégat ion c o m p o s é e de 
MM. les conse i l le rs fédéraux Deuche r , Fo r -
rer et C o m t e s s e a été chargée par le Con
seil fédéral de s 'occuper spéc i a l emen t de la 
ques t i on de l ' a s su rance con t r e les malad ies 
e t acc iden ts . Cel le dé légat ion consac re ac
tue l l emen t une sér ie de séances à l ' examen 
d e s avan t s -p ro je t s de loi é l aborés pa r le 
I > E. Cereso lc . L e s dé l ibé ra t ions on t lieu 
en p r é s e n c e d e l ' au teu r d e s p ro je t s , du 
D1' K a u f m a n n , chef de la d ivis ion de l ' in
dus t r i e , et d u D1' G u l k n e c h t , chargé du 
d é p o u i l l e m e n t d e la nouve l le s ta t i s t ique 
d e s sociétés de s ecour s m u t u e l s . 

L e s avan t s -p ro je t s en d i scuss ion ne se
ron t ; cela va sans d i re , q u e p rov i so i r e s et 
p e u v e n t e n c o r e sub i r d ' i m p o r t a n t e s mod i 
fications de la part de la dé léga t ion elle-
m ê m e et d u Consei l fédéral. Il es l néan
m o i n s in t é re s san t d 'en conna î t r e les g r a n d e s 
l ignes . 

L ' a s s u r a n c e malad ie sera basée su r le 
p r inc ipe de l ' e n c o u r a g e m e n t el de la sur
vei l lance des caisses d e s ecour s m u t u e l s 
c o n t r e les ma lad ies pa r la Confédéra t ion . 
L e d ro i t d ' ins t i tue r l 'obl igat ion à l 'assu
rance e l de c rée r d e s caisses p u b l i q u e s 
sera e n t i è r e m e n t laissé aux c a n t o n s . P o u r 
avoi r droi t aux subs ide s , les caisses d e v r o n t 
satisfaire à ce r t a ines cond i t i ons , no tam
m e n t : une sécur i té suffisante, une cer ta ine 
l ibe r té de passage , l ' admiss ion des femmes , 
a insi q u ' u n m i n i m u m de valeur et de d u r é e 
d e s p r e s t a t i ons . L e s caisses j o u i r o n t , de 
p lus , du d ro i t de la pe r sonna l i t é civile e l 
de l ' exempt ion d ' i m p ô t s . O n examine ra 
aussi l ' oppor tun i t é ' d e subs ide s fédéraux 
accessoi res acco rdés a u x c a n t o n s qu i pren
d ra i en t des m e s u r e s spécia les p o u r le trai
t emen t à b o n m a r c h é de leur p o p u l a t i o n , 
de m ê m e q u ' a u x caisses é tabl ies d a n s des 
rég ions où les cond i t i ons t o p o g r a p h i q u e s 
r e n d e n t le t r a i t emen t d e s malad ies par t i 
c u l i è r e m e n t o n é r e u x . 

D a n s l ' a s surance acc ident , l 'obl igat ion 
serai t l imitée aux p e r s o n n e s ( emp loyés et 
ouvr i e r s ) qu i béné l i c ien t ac tue l l emen t d u 
r ég ime d e la r e sponsab i l i t é civile. Ce rég ime 

serai t , en r evanche , abol i . L ' a s s u r a n c e sera 
facultative p o u r les p e r s o n n e s t ravai l lant 
dans l ' agr icul ture , les a r t s el mé t i e r s ou la 
peti te i ndus t r i e , et p o u r les e m p l o y e u r s 
des a s su ré s obl igés ou vo lon ta i res . T o u s 
les a s su ré s bénéf ic iera ient d ' u n subs ide 
fédéral. L ' a s s u r a n c e serait faite pa r u n e 
g r a n d e mutue l l e su isse gérée en c o m m u n 
par les in t é res sés e u x - m ê m e s et pa r la 
Confédéra t ion . L e s caisses s u b v e n t i o n n é e s 
de s ecour s m u t u e l s se rv i ra ien t d ' o rganes 
à cet é t ab l i s semen t et ses a s s u r e u r s p o u r 
les pet i ts acc iden ts . Q u a n t aux p r e s t a t i ons , 
elles se base ra i en t e s sen t i e l l emen t su r les 
d i spos i t i ons d u proje t de 189!). 

L a dé léga t ion s 'est p r o v i s o i r e m e n t mise 
d ' accord d a n s ce sens q u e des pro je ts se
r o n t s i m u l t a n é m e n t s o u m i s aux C h a m b r e s 
fédérales tant p o u r l ' a s surance acc ident 
q u e p o u r l ' a s surance m a l a d i e ; elle a r é se rvé 
la q u e s t i o n de savoi r s'il c o n v i e n d r a i t de 
fondre les deux pro je t s en une seule loi. 

O n voit q u e les t r avaux sont éne rg ique -
m e n t p o u s s é s en vue de l ' exécut ion su r 
d e s bases nouve l l e s de l 'article 34 bis de 
la Cons t i tu t ion fédérale, mais , avan t d 'ar-
rè ler d a n s l eu r s détai ls des p ro je t s défi
nitifs, il sera nécessa i re de dégager ce r ta ins 
résu l ta i s de la nouve l le s ta t i s t ique des 
sociétés de s ecour s m u t u e l s ; or , le dépoui l 
l e m e n t de cel le s ta t i s t ique exige, malgré 
tous les efforts, un cer ta in t e m p s , vu , 
n o t a m m e n t , l ' ex t rême compl ica t ion des 
s ta tu t s des 2300 caisses recensées . 

O n peu t c e p e n d a n t e s p é r e r q u e , sauf 
i m p r é v u , le Consei l fédéral sera en m e s u r e 
de saisir , déjà v e r s la lin de l ' année cou
ran te , les C h a m b r e s fédérales du résul ta t 
de ses t r avaux . 

B r e v e t s d ' i n v e n t i o n 

Horlogerie et Bijouterie 

LISTE DES BREVETS ENREGISTRES 

•äiiregiaitrcmcnt&a 

Cl. 04, ri" 31(i07. 27 juin 11)04, 7'/,• h. p. — Mon
tre de poche. — Otto Bodmcr, négociant en 
horlogerie, 2, Pereira, Orence (Espagne). Man
dataire: A. Mnlhey-Doret, Clmux-de-Fonds. 

Cl. til, n" 31008. 9 juillet 1904, 6'/i h. p. — Mou
vement de monlre. — Paolo Nati, via di 
Porla Lucchese, 1, Pistoie (Italie). Manda
taire: A. Malhey-Doret, Chaux-de-Fonds. 

Cl. 04, n" 311509. 2 août 1904, 4 '/« h. p. — Nou
veau mécanisme de remontage el de mise à 
l'heure négative. — Charles-Henri Mej'lan, 
fabricant d'horlogerie, Brassus (Vaud, Suisse). 
Mandataires: Herren & Guerchet, Genève. 

Cl. 04, n" 31010. 19 août 1904, 7'A h. p. — 
Montre. — Charles Scheibenstock fils, 5, 
Place de l 'Hôtel-de-Ville, Ghnux-de-Fonds 
(Suisse). Mandataire: A. Malhey-Dorel, Chaux-
de-Foiids. 

Cl. 04, n" 31(511. 11 oclobre 1904, 0 ' /J h. p. — 
Monlre à 12 el 24 heures. — Henri Duchesne, 
88 a, Rue Leopold Robert. Chaux-de-Fonds 
(Suisse). Mandataire: A. Malhey-Doret, Chaux-
de-Fonds. 

Cl. 04, n" 31012. 9 janvier 1905, 7 »/< h. p. — 
Ancre d'échappement. — A . Sandoz-Bouche-
rin, fabricant d'horlogerie, 1, Rue David Pierre 
Bourquin, Chaux-de-Fonds (Suisse). Manda
taire: A. Malhey-Dorel, Chaux-de-Fonds. 

Cl. 04, n° 31013. 4 février 1905, 8 h. p. — Mon
tre — A. Sandoz-Boucherin, fabricant d'hor
logerie, 1, Rue David Pierre Bourquin,Chaux-
de-Fonds (Suisse). Mandataire: A. Malhey-
Doret, Chaux-de-Fonds. 

CL 05, nu 31614. 24 seplembre 1904, 7 '/« h. p. 
— Indicateur automatique de l'heure mondiale 
pour montres et pendules. — Gustave Thié-
baud; et Louis Thiébaud, Chaux-de-Fonds 
(Suisse). 

Cl 

Cl 

Cl 

Cl 

N 

Modi f i ca t ions . 

. 04, n" 9407. 14 décembre 1894, 11 h. a. — 
Monlre hermétique système Kôhli. — Fritz 
Kiihli, emboileur, Bienne (Suisse). Licence 
selon déclaration du 13 mars 1905, en faveur 
de la Société anonyme Petit Pierre Watch 
C", Chaux-de-Fonds (Suisse) ; enregistrement 
du 14 mars 1905. 
. 64, n° 9407. 14 décembre 1894, 11 h . a . — 
Monlre hermétique système Kôhli. — Fritz 
Kiihli, emboileur, Bienne (Suisse). Licence 
selon déclaration du 14 mars 1905, en faveur 
de Charles Ilodé-Stucki, fabricant d'horlo
gerie, Chaux-de-Fonds (Suisse); enregistre
ment du 14 mars 1905. 
. 04, n" 1)407. 14 décembre 1894, 11 h. a. — 
Montre hermétique système Kôhli. — Fritz 
Kôhli, emboiteur, Bienne (Suisse). Licence 
selon déclaration du 14 mars 1905, en faveur 
de Finite Aeschlimann, fabricant d'horloge
rie, Selzach (Suisse); enregistrement du 14 
murs 1905. 
. 64, n" 27307. 9 seplembre 1903, 8 h. p. — 
Perfeclionnemenl aux mécanismes de remon
toir et de mise à l'heure par la tige. — G. H. 
Liengme, fabricant d'horlogerie, Cormorel 
(Suisse). Mandataire: A. Malhey-Doret,Chaux-
de-Fonds. Licence selon déclaration du 11 
mars 1905, en faveur de II. Roni)'-Germi(/uet, 
fabricant d'horlogerie, Sorvilier (Suisse); en
registrement du 14 mars 1905. 
. 64, n" 29320. 10 juillet 1903, 5 3 / . h. p. — 
Boite de montre à clef. — Fritz Kôhli, em
boiteur, Bienne (Suisse). Mandataires: Fédé
rer & Nii'geli, Berne. Licence selon déclara
tion du 13 mars 1905, en faveur de la'Société 
anonyme Petit Pierre Watch C", Chaux-de-
Fonds (Suisse): enregistrement du 14 mars 
1905. 

. 64, n" 29320. 10 juillet 1903, 5 »A h. p. — 
Boite de montre à clef. — Fritz Kôhli, em
boileur, Bienne (Suisse). Mandataires: Fédé
rer & N.Tgeli, Berne. Licence selon déclara-
lion du 14 mars 1905, en faveur de Charles 
Rodé-Stacki, fabricant d'horlogerie, Chaux-
de-Fonds (Suisse); enregistrement du 14 mars 
1905. 

LISTE DES DESSINS ET MODÈLES— 

D é p o t e 

' 11856. 14 mars 1905, 8 h. p. 

N 

N 

N 

N 

N 

— Ouvert. — 
1 modèle. - - Gramophone avec réveil. — 
Paul Jeanrenaud, Ste-Croix (Suisse). 
' 11857. 14 mars 1905, 8 h. p. — Ouvert. — 
2 modèles. — Frein pour gramophone; sup
port de pavillon de gramophone. — Paul 
Jeanrenaud, Ste-Croix (Suisse). 
'11858. 14 mars 1905, 8-h. p. — Ouvert. — 
1 modèle. — Roue motrice. — Paul Jean
renaud, Sle-Croix (Suisse). 
'11867. 16 mars 1905, 8 h. p. — Cacheté. — 
7 modèles. — Cadrans pour jouets mécaniques. 
— Compagnie des Montres Invar, Chuux-
de-Fonds (Suisse). 
'11871. IS mars 1905, 3 li. p. — Ouvert. — 
3 modèles. — Calibres de montres. — Aris/e 
Calante fils, Locle(Suisse). Mandataire: Her
mann Schlée, Chaux-de-Fonds. 
' 11874. 17 mars 1905, 7'A h. p. — Ouvert.— 
2 dessins. — Emballages pour ressorls de 
montres. — Société Anonyme Vve Ch.-Léon 
Schmid & C", Chaux-de-Fonds (Suisse). — 
Mandataire: A. Mathey- Doret, Chaux-de-
Fonds. 
• 11875. 20 mars 1905, 8 h. p. — Ouvert. — 
1 modèle.— Mouvement de montres. — Schild 
Frères & C"', Granges (Solcure, Suisse). 

N° 11887. 22 mars 1905, S h. p. — Ouvert. — 
1 modèle. — Montres. — Emile Juillard, 
Porrentruy (Suisse). 

N" 11899. 25 mars 1905, 7 V» h. p. — Ouvert. — 
1 modèle. — Pendulette. — Mme C. Schorpp-
Vaucher, Chaux-de-Fonds (Suisse). Manda
taire: A. Mathey-Doret, Chaux-de-Fonds. 

N" 11905. 24 mars 1905, 8 h. p. — Ouvert. — 
3 modèles. — Mouvements de montres en 
loules grandeurs et hauteurs. — Ph. Wolf, 
Fabrique Aureole, Chaux-de-Fonds (Suisse). 

N" 11906. 28 mars 1905, 9 h. a. — Ouvert. — 
1 modèle. — Calibre de montre de poche. — 
Ernest Gorgerat, Chaux-de-Fonds (Suisse). 
Mandataires: A. Schiele & Co, Chaux-de-
Fonds. 

N 

' 
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Correspondance particulière 

Huningue (Alsace), le 30 mars 1905. 

Monsieur le Rédacteur 
de la Fédération horlogère suisse, 

Ln Ghaux-de-Fonds. 

Sous le litre : « La situation des ouvriers hor
logers en Alsace » vous publie/, dans le N" 24 
(du 2(i mars) de votre estimable feuille un article 
dans lequel il est fait allusion à des correspon
dances qui auraient paru, il y a quelque temps, 
dans la Solidarité horlogère, exposant les mi
sérables conditions de travail des ouvriers 
horlogers à Huningue. 

Connaissant votre souci de la vérité autant 
que l'esprit d'impartialité de la Fédération, je 
viens vous demander, comme intéressé, de bien 
vouloir donner l'hospitalité dans les colonnes de 
cette dernière, à une légère rectification ainsi 
qu'à quelques observations que je me permets 
d'y ajouter. 

Il n'y a certes pas à nier les misérables condi
tions de travail signalées par la Solidarité, 
mais, présentées comme elles l'étaient en son 
temps par cette feuille, personne ne pouvait s'en 
offenser, tandis que votre article du '2ti mars 
donne lieu à l'équivoque, en ce qu'il englobe 
tous les ouvriers d'Huningue. 

Ces conditions déplorables sont limitées à une 
seule fabrique du pays et le nom de celle-ci 
figure en toutes lettres dans les correspondances 
en question. Dans l'autre fabrique (car il y en a 
deux), les ouvriers y ont été jusqu'ici payés 
régulièrement aux mêmes tarifs qu'en Suisse, et 
ils y sont traités avec les mêmes égards que 
dans les meilleurs établissements de ce pays. 
Aussi, ni le patron ni le directeur n'onl-ils jamais 
ou besoin de Gardes du Corps pour les proléger 
la nuit quand ils sortent dans le pays. 

Si on lient compte que l'exception ne fait pas 
la règle, les conditions de travail des ouvriers 
horlogers àJ^Huningue et à St-Louis (actuelle
ment) n'y sont pas plus misérables que dans 
bien des localités de la Suisse. 

A propos de St-Louis, je dis actuellement 

parce que, jusque dans ces derniers temps, il y 
avait dans ce village un industriel qui traitait les 
ouvriers comme celui qui fait l'objet des com
mentaires de la Solidarité à Huningue. Cet 
individu, ancien pensionnaire du Chalvert de 
Porrerilruy, fait maintenant connaissance avec 
les prisons d'Allemagne. 

Sans vouloir rien retirer des mérites de la 
Solidarité, c'est la Sentinelle qui, dans une 
série d'articles publiés à la fin de '191)3, a dépeint 
la situation des ouvriers dans les établissements 
en question à Huningue et à St-Louis. Mais il ne 
faudrait pas en déduire que, dans les autres 
fabriques, on les traite comme il est décrit dans 
cette feuille. Que quand ils ont 19 fr. 20 à toucher 
on leur offre 7 '/- centimes; ni qu'on les consi
dère assez vils et assez dégradés pour leur offrir 
cent francs pour prêter faux serment. 

Les fabricants de ce pays ne sont pas tous 
d'anciens mitrons ou garçons boulangers en 
rupture de pétrin, qui sont arrivés ici se.donnant 
comme anciens élèves de l'école d'horlogerie de 
Genève, ni des mécréants, niant impudemment 
leur identité en déclarant, que c'est par une fata
lité du sort, qu'un homonyme de surnom et de 
prénom, né dans la même localité, à la même 
date qu'eux, ait été condamné en Suisse, à une 
peine infamante, quelques années auparavant. 

11 y a, en Alsace, parmi les fabricants d'hor
logerie des honnêtes gens com me partout ail leurs! 

Vous écrivez en outre : En Alsace l'hor
logerie et avec elle les salaires suivent le 
chemin de la décadence, .le laisse de côté l'hor
logerie qui n'est cependant guère prospère en 
Suisse non plus en ce moment. Mais dans ce 
dernier pays est-ce qu'il n'en a pas été de même 
avec les salaires? Il n'y a que tout récemment 
que ceux-ci dans certaines brandies spéciales 
ont subi des augmentations. 

Vous dites aussi que l'organisation des ouvriers 
horlogers en Alsace n'est pas aussi facile qu'on 
pourrait le croire et cela à cause des restrictions 
apportées aux réunions. Il n'est cependant pas 
difficile d'éluder celles-c'u En effet Pfeilerhausen 
comme Huningue et St-Louis étant des localités 

d'extrême frontière, rien n'empêche les ouvriers 
de se réunir dans le village suisse le plus rap
proché. Ceux de Huningue et de St-Louis pour
raient se rendre au Petit Huningue et ceux de 
Pfeltcrhausen à Cornol. Pour cela ils n'auraient 
pas de demandes a faire ni d'amendes à craindre. 

Celte difficulté de réunion signalée par vous 
n'existe donc pas en pratique el, en serait-il 
ainsi, ce désavantage aurait-il une influence 
appréciable sur le bien-être des ouvriers dans un 
pays où l'industrie horlogère est encore si peu 
développée? 

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur, etc.; 
'l'n. Botm. 

N o u s p u b l i o n s vo lon t i e r s cel te le l l re , 
lout en faisant r e m a r q u e r , à n o t r e co r re s 
p o n d a n t , (pie l 'article de la Fédération 
Horlogère d u 20 m a r s a u q u e l il r é p o n d 
était r ep rodu i t de la Solidarité horlogère, 
ce q u e n o u s a v o n s d 'a i l leurs m e n t i o n n é . 
Il faul c ro i re q u e ce détai l a é c h a p p é à 
à n o t r e c o r r e s p o n d a n t d ' H u n i n g u e . 

N o u s a jou te rons q u e ses expl ica t ions 
n ' a u r o n t sans d o u t e pas p o u r e d e l d 'aug
m e n t e r l ' émigra t ion regre t lab le d ' o u v r i e r s 
su isses en Alsace où , q u o i q u ' o n en d ise , 
les c o n d i t i o n s d ' ex i s tence el de travail sont, 
infér ieures à ce qu 'e l les s o n l g é n é r a l e m e n t 
en Suisse . 

Cote do l'argent 
da S Avril IQ'OS 

Argent fin en grenai l les . . fr. 97.— l ek i l r . 

A r g e n t fin l a m i n é , devant servir de base pour 

le calcul des titres de l 'argent des boites de 

montres fr. 99.— le kilo. 

Change sur Paris fr. 1Ö0M2'/' 

Fabrication d'échappements 
Emile JVIœri-Rufer, Sf-Imier (Suisse) 

Pivotages sur jauges, Roskopf et ancre 
Spéc i a l emen t instal lé p o u r la g r ande sér ie , 

à des pr ix très avan tageux . — F o r c e mot r i ce . 
P r o d u c t i o n j o u r n a l i è r e : 5 0 0 d o u z . 

A t e l i e r s p é c i a l p o u r p i g n o n s e t b a l a n c i e r s . 
Je liens toujours à disposition des assortiments Roskopf pivotes de 

toutes les principales fabriques d'ébauches. (H2640J) 1S34 

La Fabrique de flontres 
à répétitions 

H. MAGNENÂT LECOULTRE & CIE 

au S E N T I E R 
Bureau à Chaux-de-Fonds, Paix G!) 

offre nouvelle répélilion à t a r g e t t e b r e v e t é e , rem
plaçant avantageusement le verrou et le poussoir et 
qui revienl beaucoup meilleur marché. 

Se fait en 19 lignes, lépine el savonnette, un quart 
et minutes. II ulO C 141.'! 

HORLOGERIE COMPLIQUEE 
Répétitions à quarts et minutes avec et sans chronograplie, tie 14 à 24 lignes 

Automates. - Quantièmes. - Carillons 

LOUIS-EUGÈNE BRANDT 
n :ti2 c 

TELEPHONE 

74, Rue du Parc, 74 

LA C H A U X - D E - F O N D S 
I;IÏH 

TETEPHONE 

FABRIQUE D'HORLOGERIE COMPLIQUEE 

WALTER MEYLÂN 
PKOGKKS. 20 LA CHAUX-DE FONDS TELEPHONE 

REPETITIONS A QUARTS ET MINUTES 

SYSTEME A T I R A C. ES ET P O U S S O I R S . — S I L EN CI E U \ 

CHR0N0GRAPHES. — COMPTEURS. — QUANTIÈMES. — AUTOMATES 

11 200 C 

Nouvelle Répétition Carillon 
à 3 m a r t e a u x e n v u e 

Article breveté. 4207 

I Fabrication äs cadrans métalliques en tous genres t 
';'': Grand choix de décors riches el décors frappés J| 
e e e 
« 
9 
9 
9 C 
• 
9 
9 
'S 
9 

N Y D E G G E R F R E R E S 
9 

S 
Successeurs de A. NYDEGGER ARATA 

B I E N N E (Suisse) 
adrans pour extra-plates à pieds et à crans. Cadrans genre Espagne • 

à bosses cl bosses émail loulcs couleurs opaques ou Hincraés 5 
Cadrans avec p i e r r e r i e s . — Livraison rap ide e 

E X P O R T A T I O N Il 1026 C iSSi E X P O R T A T I O N 

Déclarations de douanes - Bulletins d'expéditions 
avec raison sociale el au t r e s facilités, à la 

Lithographie-Typographie R. HAEFELI & Cie, La Chaux-de-Fonds 

. — * « * * ' > ' ' • ' 
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Manufactures île montres 

Obrecht à C° 
Granges (Suisse) 

Spéciali té de m o n t r e s Sys t ème 

Roskopf en toutes grandeurs 

et genres et en tous métaux 

Fabrication mécanique — Système américain 

Interchangeabilité parfaite 

HH3C Qualité garantie );mi 

La plus impor tan te et la 
ancienne fabrique de 

mon t r e s sys tème Roskopf. 

800 o u v r i e r s 

n 

A . S c h l ä f l i , à Selzach 
Fabrique debauches et de finissages 
S p é c i a l i t é s de r e m o n t o i r © 

Ancres et cylindres de 11 à 24'" 

Finissages système Roskopf 13 à 14" 
Remontoirs 18l/«~ ancre exrta-plats "A», /'''' qualité 

Remontoirs 

ancre 18' / / ' 

C.ilibrcs 

déposés 

Exlra-plats 

24/12 

Remontoirs 
cylindres id '" 

Bascule 
imitation vue 

Calibres 
déposés 

I l 007 C 

Remontoirs 
13 à 14'" 

Système Roskopf 

Calibres déposés 

Etude et entreprise de calibres particuliers! 

«gfiSIfijÄ 

mimm&. 
mm» 

^oc/été à{orlogère 
7(econvilier 

Fabrication mécanique. — Usines électriques. 

SPÉCIALITÉS : 

Montres métal, système Roskopf 

de 10 à 24 lignes 

Mouvements systèmes Roskopf interchangeables 

t ypes var iés 

P r o d u c t i o n 

mensue l l e 

montres et 

mouvements. 

Qualité garantie. Prix avantageux. 

Nouveautés brevetées 

Société anonyme par actions. 1442 

H 1691 j Directeur, G. Ruedin. 

Maison fondée en 1902. 

mmmm mm m 
iH 

B A N Q U E F E D E R A L E (S A)| 
LA CHAUX-DE-FONDS ( S u i s s e ) 

SIÈGES : Zurich, Berne, Belle, St-Gall, Genève, Lausanne, Vevey, 
La Chaux-de-Fonds 

Capital social : fr. 25.000.000 
Ouvertures de comptes courants dé-

biteurs et créanciers. 
Escomptes et recouvrements d'effets 

sur fa Suisse et l'Etranger. 
Dépôts d'argent à vue cl à I année de 

2 Va % à 3 «/j %• 

Réserves : fr.{3.400.000 
Achat et vente de titres et coupons. 
Avances sur titres suisses et étran

gers. US63C 623 
Matières précieuses. 
Garde de titres et leur gérance. 
Coffrets à louer (Safe-Deposit) 

•<D 
Q . 

CHARLES FRANK 
le plus grand atelier pour 

FABRICATION DE SECRETS OR 
en tous genres. — Ouvrage prompt et soigné 

1 2 , S t a n d La C h a u x - d e - F o n d s S t a n d , 1 2 
T É L É P H O N E II 230 C 1323 T É L É P H O N E 

<D 
U 
.0) 

CO 

•u 
c 
(S 
c. 
on 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société Anonyme par Actions. Directeur : J. PERLET. 

M a i s o n f o n d é e e n 1 8 4 0 

Usine hydraulique et électrique Procédés mécaniques perfectionnés 

Manufacture d'Ebauches et Finissages de 13 à 36 lignes 
Ciel et Remontoirs en ton: genres. Ancre et Cylindre, à Terre et Savonnettes 

Systèmos en vue, demi vue, coiivre-rochels, Revolver, Bascule, etc., etc., à ponts et a/i platines 

Spécialités: Remontoirs soignés Extra-plats à 28 et 2212 de hauteur totale 
Ancre à Verre et Sav. en grandeurs 16,17.18,18 '/' liflnes 

Etude et en t repr i se de Calibres genres spéciaux & & 

LA FABRIQUE NE TERMINE PAS LA MONTRE 
Il 031 J 1376 

-
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FRBRIQUE LR CHRPELLE 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE 

FRITZ GRANDJEAN 
Le Locle (Suisse) ii.'iiisr. D 921 

19'" ancre, lépinc cl savonnette, 
mouvement soigné, réglage 

de précision, montre extra-plate 

•18 ei 19'" ancre, lé])ine et savonnette 
échappement levées visibles, 

réglage garanti 

aus* 

<%tSSs» 

49'" ancre à balancier visible, extra-plate, bon marché, réglage garanti 

Nouveauté 
La montre B . V . D, 

c'est l'idéal 
de l'horlogerie 

La montre ,, B.V. D. ". balancier visible au centre du fond de la boite et 
grande seconde au centre du cadran. — Montre ancre 19'" échappement, 

levées visibles, mouvement soigné, réglage de précision. 

MONTRE ANCRE 

extra=plate 
soignée 

or. argent, métal 

Interchangeabilité 
complète 

Réglage 
garanti 

1305 

flanufacture d'Horlogerie 

Record Watch C° 
Tramelan 

(Suisse) 

MONTRE 
ÉLÉGANTE 

SOLIDE . 
S DURABLE 

Prix défiant 
foute concurrence 

Télégrammes : 
R e c o r d , T r a m e l a n 

Téléphone 

Fabrique d'Horlogerie de Mühlheim 
M ü l l e r Xr P O MUhlheim s/Danube 
1 V 1 L 4 1 1 0 1 OC V > , (Wurtemberg, Allem.) 
il 430 c Dépôt à Zurich isr.o 

Régulateurs, Tableaux, Pendules, Rêoells 
Dern iè res Nouveautés 

Demander les catalogues. 250 ouvriers. Exportation pour tous pays. 

w w Les seules montres de dames 
hors concurrence en prix, par la qualité 

10 à 14'" a n c r e et c y l i n d r e en boites or, argent et métal 
il lois c ou mouvements seuls 1580 

Plus ancienne fabrique produisant celte spécialité 

Vve JEAN AEGLER,¥sine^Rebberg ' \ BIENNE 

BANQUE DU LOCLE 
Usine de dégrossissage de Métaux précieux 

Hisse Outillage perfectionné d300 

Or et argent à tous titres et façons à l'usage des monteurs de boîtes, 
bijoutiers, fabricants de pendants, emboiteurs, etc.— Cercles laminés, 
de forme pour verrous de répétitions. — Assortiment complet de ca r 
r u r e s et lunettes laminées . — Spécialité de lune t tes g e n r e an
glais légères, à large réhaul, livrées de forme pour supprimer en partie 
l'emboutissage. — P o u r boîtes en sé r i e s , carrures sans soudure ; 
grande économie de matière. — Lunettes et fonds è t ampés . — Grand 
choix de ciselés. — Laminage d'or pour paillons sous fondant. 
Or et argent spéciaux, inoxydables et mal léables pour plaqué. 

Ouve r tu r e de créd i t s en c o m p t e - c o u r a n t s . 
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EDElias 
H O R L O G E R I E E N G R O S 

EXPORTATION 

12, Oudc Tur i ïna rk t 

A M S T E R D A M 
HOLLAND» 

H194C 39 

Extra-plates 
Horloger, dirigeant depuis 

longtemps fabrication d'hor
logerie et possédant 1 calibre 
11 lig. ancre et 11 lig. cyl. à 
seconde, grande moy. au cen
tre, extra-plates, tirages posi
tifs ou négatifs, cherche mai
son de gros pour l'entreprise 
des dits calibres. 1625 

Offres sous M 1 1 6 3 C à 
H a a s e n s t e i n & Vogler , L a 
Chaux-de -Fonds . 

Pour travailler à la commis
sion en Espagne on cherche 
à entrer en relation avec une 
maison fournissant une 

collection 
d'échantillons de montres 
On a de la pratique dans la 
branche et de bonnes rela
tions. H llöli C 

Prière de s'adresser à MM. 
R a m o n C a r r e d a n o & C , 
à I r u n (Espagne). 1624 

Qui fournirait 
des chronographes simples 16 
ou 17 lig., argent, verre, bonne 
qualité et prix très avanta
geux. 1629 

Adresser offres et prix sous 
chiffres Xo 3931 X à Haasenstein 
& Vogler, Genève. - Pressant. 

H o r l o g e r - t e c h n i c i e n 
expérimenté dans les procé
dés mécaniques les plus mo
dernes, capable de diriger 
et d'installer une fabrication 
complète , désirerait entrer 
comme intéressé dans une fa
brique existante ou de préfé
rence dans une nouvelle à 
installer. Offres sous Oc 1190 C 
à Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 16M 

1Mb. Comptabilité américaine 1012 
appr. à fond par leçons écrites. 
Suc. gar. Pros, gratis H. Frisch, 
exp. comp. Zurich F. 21. Il 5523 Z 

1 Mouvements 
F a b r i q u e ou c o m p t o i r 

p o u v a n t f o u r n i r d e s mou
v e m e n t s f inis en r e m o n 
t o i r l é p i n e e t s a v o n n e t t e , 
1 1 , 1 2 , 1 3 , 1 4 , 15 e t 16 l ig . 
cy l . e t a n c r e e t 19 e t 2 0 
l i gnes a n c r e , g e n r e Glas 
h ü t t e , s o n t p r i é s d ' ad r e s 
s e r l e u r s offres a v e c p r i x 
sous chiffres F 1127 C à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . — 
T r è s b o n n e q u a l i t é e t p r i x 
a v a n t a g e u x s o n t ex igés . 

A vendre 
à très bas prix, un assorti
ment complet de H 3698J 

lunettes et lorgnons 
S'adresser magasin Ch . 

G r o s , S t - l m i e r . 1615 

Montres 1 2 , 1 6 , 1 9 ' " 
Ancre 

lép. et sav. à sec. levées visibles 

11"' cylindre 
Plates et extra-plates 

Tous genres de bolies 
Qualité soignée et bon courant 

Jean Stauffer 
H 3449 J S t - I M I E R 15U5 

ECOLE DE COMMERCE 
La Chaux-de-Fonds 

ETABLISSEMENT COMMUNAL 
subventionné par les autor i tés cantonales, fédérales 

et par l 'Administrat ion du Contrôle 

L'année scolaire 1905/06 commencera le Mardi 2 Mai 
1,'enseignement comprend 4 années d'étude. 1591 
Seront admis les jeunes gens âgés de 14 ans révolus, 

qui subiront avec succès l'examen d'entrée. 
Ce dernier aura lieu le V e n d r e d i 2 8 Avr i l , dès 8 

heures du matin. — En seront dispensés les élèves ayant 
terminé avec succès leurs éludes au Progymnase de notre 
ville. H 10S8 C 

Les demandes d'inscription, accompagnées du dernier 
bulletin scolaire et de l'acte de naissance des candidats, 
sont rerues dès maintenant. 

Pour tous autres renseignements, s'adresser à l'un des 
soussignés : 

Le Directeur, Le Président, 
J . - P . SOUPERT. HENRI W A E G E L I . 

Poor horloger - rhabilleur 
A vendre dans une ville de la Suisse romande, pour cir

constance de famille, une jolie maison avec commerce 
d'horlogerie, 2 logements, cave et cour. Eau et lumière. 
Sans concurrence dans la ville et aux environs. Conditions 
favorables. Pour un rhabilleur sérieux et actif occasion 
exceptionnelle. Adresser offres sous; chiffres J 1153 C à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 1633 

Directeur technique 
Une i m p o r t a n t e f a b r i q u e d ' ho r l oge r i e demande 

un d i r e c t e u r techn ique b ien au c o u r a n t de la f a 
b r i c a t i o n mode rne , sous tous les rapports. 

Adresser les offres avec prétention de salaire, cerlilicats 
et époque d'entrée sous chiffres Z 3681J à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , N e u c h â t e l . 1620 

A vendre à Neuchâtel 
une usine avec deux moteurs électriques pour la fabricnlion 
d'horlogerie, de podomètres, curvimètres, _ compteurs et 
autres articles de précision. Bonne et très fidèle clientèle. 

S'adresser à M. Vic to r B o n h ô t e . à son atelier rue de 
l'Hôpital n" 6, a N e u c h â t e l . (H.. .N) 1621 

P F * Comptable-Correspondant 
français-allemand, 29 ans, 44 d'horlogerie, cherche chan
gement de situation pour époque à convenir. Références 
de Ier ordre à disposition. Eventuellement s'intéresserait ou 
s'associerait. He 1118 G 

Faire offres à l'adresse qu'indiqueront MM. H a a s e n 
s t e i n & Vog le r , La C h a u x - d e - F o n d s . 1614 

Fabrication ou Exportation 
On cherche pour 

ASSOCIATION 
un jeune homme, comme intéressé, Isr., sachant diriger un 
intérieur et voyageant l'étranger avec succès. — Références 
sérieuses sont à disposition. Offres sous chiffres P 1339 Y à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , B e r n e . 152!) 

Il "Ecole professionnelle de Sf-Gall: 
Mtmmaam pour Fonctionnaires des Services de Transports. 

Sections : Chemins de fer, Postes, Télégraphes, Douanes.1 

= L ' a n n é e s c o l a i r e c o m m e n c e l e 25 A v r i l 
H 4790G 1287 D e m a n d e r p r o s p e c t u s , ^ ^ _ ^ ^ _ 1 

ECOLE 
d'Horlogerie et de 

I I 9 9 3 C 1378 

La Chaux-de-Fonds 
La nouvelle année scolaire -commencera le 2 m a i . 
L e s i n s c r i p t i o n s s o n t r e ç u e s d e s m a i n t e n a n t . 

S'adresser/ l ' E c o l e d ' H o r l o g e r i e , à M. Berner, directeur, 
pour | l ' E c o l e d e M é c a n i q u e , à M. Coullery, directeur. 

Boites 

carrées 

de 10 à 30 l ig . 

argent 

acier 

et 

métal 

* 

IHII1GC 180« 

P.J.Raiss,Bienne 
G r a v e u r , E s t a m p e u r 

de cuvettes or, argent et métal 

S P É C I A L I T É 

Polissage de civettes médailles en creux 
Dorage de civettes métal, imitation or 

garanti suivant le prix 
Graveur de poinçons pour cuvettes 
U.'i.'i'.ir. G e n r e s n o u v e a u x :in:i 

Hoorn (Hollande) 
Achal de grandes séries 

de montres or, argent el 
métal 11-18'" genre bon 
marché. H92C 1277 

Arnold Richard 
Téléphone S o n v i l i e r Téléphone 

Spécialité : 
Montres ancres pour Dames 

or, argent, acier 
10, H', il•/*'", lépines, savonnettes 

Extra-plates - Hauteur normale 
F a b r i c a t i o n e t E e g - l a g e 

HI0M3J s o i g n é s 080 

Fabrique de Montres 
E. SAGNE-GEISER, Sonvilier 
Montres an c r e 18""/«, ex . -pla te 

» » 19'" ba l . visible 
» Roskopf p la te s 1113131 
Marques déposées: Elégancia 1° 

Regulatorul Càile Ferate Romane 
C. F. R. C. F. R. 710 

Niellage 
Atelier spécial pour le niellage 

des boites argent 
soignées et bon courant 

Paul Sumi, 
Rue Neuhaus 14 

n n o m ; B i e n n e 1 6 1 i 

A l o u e r , tout de suite, ou 
époque à convenir, un 

grand et bel atelier 
très bien éclairé. — Force mo
trice cl lumière électriques 
installées. S'adresser C h a r -
r i è r e , 37 , au premier étage, 
La Chaux-de-Fonds. II 763 C 1499 

Personne sérieuse visitant 
la clientèle horlogèrc est de
mandée pour la vente des 

équarrissoirs 
anglais« 

Références exigées . Ile 1047C 
Frédéric Faller, à Aarau. 1687 

Kim^Cliampod&C1: 
Gren ie r 41 f 

LA CHAUX-DE-FONDS 

Spécialité montres or pour dames 
Grand choix 

en fantaisies facettes, etc. 
Extra-plates or, argent et acier 

Bonne qualilé luN.'i 
_ 1110:15(1 Prix très modèles _ 

E D . F A L L E T 

Vve de Ed. Fallet, snecessenr 
S t - l m i e r 

Montres a n c r e s , qualilé cou
rante et soignée, 16, 19 et 
20'", or , a r g e n t et ac ier . 

Extra-plates el extra minces . 
Fabrication et réglage soignés. 

P r i x a v a n t a g e u x . H 3131 J 
1301 Echan t i l l ons à disposi t ion. 

Roues d'ancres et Roskopf 

À. CHÂTELAIN & HÉRITIERS 
C h a r q u e m o n t (l)oubsl 

Il 284 C llf.', 

ftèlferde^Mndà 

* t p » 2 W * S & T TABLEAUX •«* 
rnuTuGffflfHiE,OE§ÀJÏfif CES« RECHANGE 

GàVflN0ÉfistiÉ!i7;IoToGRAUuRE 
H1082 I 007 

JACQUES EIGELDINGER 
Place Neuve 2, La Chaux-de-Fonds 

H603G Maison l'ondée en 187.S 1063 
Remontoir arg., acier et métal. 
Montres Goliath 30 h. et 8 jours, 
p r voitures, automobiles, voya
ges et bureau.'Montres boules 
et demi-boules ancre et sans 
pierrerie. Montres 8 jours de 
27 à 60'", réglages garantis. 

usine La Charmille 
S u c e , d e H. S c h o u h 

Téléphone S o n V i l i e r Telephone 

Ateliers de secrets, 
décoration, polissage et finissage 

I II-.1) de boites argent. 944 
Travail prompt et soigné. 

i» 
$erne 

S.A.parÄchons 
BO, R u e du M a r c h é , 5 0 

Carnets d'Ecots 
de montres 

Nouvelle édition complétée 
Prix : fp. 1.— 

l'exempl.i pris à notre bureau 
En vente à la 

Lithographie et Typographie 
R. HÄEFELI & Cie 

L a C h a u x - d e - F o n d s 



[LA FEDERATION HORLOGERE SUISSE 231 

Franz Schrenk, Kreuzungen 
t i o n l Rayon II 

Chaînes de montres 
et 

articles de bijouterie 

Rayon I F a b r i c a t i o n I 

P e n d u l G S , sonnerie cathédrale 
Régulateurs à poids et à ressorts 

Cartels. Coucous. Réveils de voyage 

Pendules de cuisine 
et de bureau 

O e i l s d e b œ u f 

Pendules de la F o r ê t - N o i r e 

o r , a r g u e n t , d o u b l é 

II 752 C n i c k e l 

m é t a l b l a n c 1484 

Catalogues. 
V e n t e a u x r e v e n d e u r s . 

Maison fondée en i S8ß. Envois à choix. 

(pNOMEIRES 

o 

-

.FABRIQUE DE BOITES ARGENT ET GALONNÉES 

J. Meier & Gie, St-Imier 
Installation moderne. — Boî tes en t o u s g e n r e s . — Spécia

l i t é de g e n r e s l en t i l l e s e x t r a p l a t e s . 
Prompte et sérieuse exécution. — Téléphone. 

La maison se charge du décor et du linissage complet 
Il 13763 J de la boîte. 1285 

. 
Horlogerie soignée pour tons pays 

A. DOUARD, Bienne 
• 

• 

' 

Maison fondée en 1857 

M o n t r e s 10 à 2 0 ' " , or, argent, nickel et acier. 

M o n t r e s G o l i a t h , 30 heures et 8 jours 
pour voilure, voyage, bureau, automobiles, etc., avec et sans quantièmes 

M o n t r e s Bou les e t D e m i - B o u l e s , avec et sans pierreries. 

M o n t r e s B r a c e l e t s e n o r , 9, 14 et 18 karats. 

MOniFcS 0 JOlirS, 14 à 60 » réglage garanti. 
Les mêmes 30 à 60 lignes avec répétitions à quarts ou à 5 minutes 

Spécialités pour l'Angleterre en montres or 
M e s s i e u r s l es Gross i s t e s p a s s a n t à B ienne son t i n v i t é s à v e n i r 

v i s i t e r m o n expos i t ion . Il 560 C 522 

N. -B . — Pour éviter les contrefaçons, e x i g e r l e s m o n t r e s 8 
j o u r s a v e c b r e v e t 7 0 3 2 f r a p p é s u r l a % p l a t i n e . 

HORLOGERIE FRANÇAISE 
S p é c i a l i t é d e R e m o n t o i r s a n c r e e t c y l i n d r e 

93/4> 11 , 12, 16, 18, 19, 20, 22, 24, 30 e t 36 l ignes 

Charles WETZEL 
W E T Z E L & COLLOT 

S u c c e s s e u r s 
3, Place de l'Hôtel-de-Ville, MORTEAU (Doubs) 

Maison fondée en 1872. Production annuelle : 180,000 montres 
Adresse télégraphique : Wetzel & Collot, Morleau. 

SPÉCIALITÉDEFANTAISIESENTOUS GENRESETTOUTES GRANDEURS 
Concessionnaire France et Colonies des marques 

Mdcriei P a t e n t , C h r o n o - V l c t r i x , Dahl ia , e t S o l a 
L u x e , E x t r a - l u x e . Plus de 1000 genres variés. Nouveautés et fantaisies riches 
rwr SPÉCIALITÉ DE: «r .wniiHKs PERFECTIONNÉS ~me 

Ateliers spéciaux pour la fabrication de la m o n t r e s o r , 
tous genres et toutes grandeurs 

Orai i f l c h o i x d e K c m o n t o i i - s , or. argent, acier, vieil-argent, niellés, 
H594C éniaillés, sujets variés, etc. • 82.S 

• Montres sans aiguilles. — Chronographes. — Chronomètres. — Répétitions 
La seule et la plus importante Fabrique d'Horlogerie produisant elle-même 

une si grande variété de montres 

Ou demande 

bon horloger 
connaissant bien la montre et 
sa terminaison. — Préférence 
serait donnée à personne au 
courant des genres Chine et 
si possible de l'achat. Place 
stable et d'avenir. 

Commis-GomptaMe 
pour fabrication et travaux 
de bureau ; connaissance de 
l'allemand et du français exi
gée. 1634 

Adresser offres sous chiffres 
Y 1240 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 

On demande 
pour une fabrique d'horloge
rie de Granges un jeune hom
me, ayant connaissance de la 
fabrication et sachant l'alle
mand et le français et si pos
sible l'anglais. 

Offres sous chiffres U 1215 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 1633 

1000 pièces 
système Rostopf 14"' 
vue, cuv. métal, pend. rond. 

Offres sous J 3 9 9 2 X à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
G e n è v e . 1632 

On désire se mettre en re
lation avec 

fabrique d'ébauches 
pouvant fournir des linissages 
sav. 11 lig., ancre, plat et 
17 lig. ancre lép., et savon, 
extra-plats. Il 1143 C 

Lnvoyer öftres et échant. à 
A. B e n o i t - N ico l e t , Evi-
l a r d sur Bienne. 1635 

R e p r é s e n t a n t , bien in
troduit depuis de longues années, 
visitant la clientèle de gros en 
Allemagne, désire encore repré
senter quelques f a b r i q u e s 
c a p a b l e s . Offres sous A.C. 
108 à Rodolphe Mosse, Ber
lin S. W. Mgàcpl.543 1631 

Manufactures de pierres fines 
THEURILLAT & Cle, Porrentruy 

Usines'hydrauliques et électriques à P o r r e n t r u y et C o u r t e m a î c h e 
occupant plus de 300 ouvriers 

S p é c i a l i t é d e p i e r r e s m o y e n n e s , é c h a p p e m e n t s e t R o s k o p f 
a v e c t r o u s e x t r a po l i s e t r é g u l i e r s p o u r i n t e r c h a n g e a b i l i t é 
a b s o l u e . H 560 P 1505 

Prix très avantageux. 

Grande nouveauté 
B R E V E T * N» 31195 

Cadrans bosses concaves de toutes nuances 
L* EGGLI-WEIBEL, rue Dufour 17, BIENNE 

Il 101Ö C Successeur de l'atelier Albert Wyss, Renan 1577 
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Contre 
-^gflDiujvr 

Brevetée 

Construction moderne. 

Calibre à ponts 
.-S 

Calibre 3/i platine 

!«u ». »ip G» 

B18IOn 
Verre et Savonnette 

Or, Argent, Acier, Métal, Fantaisie. 

Société d'Horlogerie de Moutier 
(H 40901] Moutier Watch Co 

403 

flanufacture fâÊ. 
C H O P A R D A»**®-

d'Horlogerie 
S o n v i l i e r (Suisse) 

TELEPHONE Maison fondée en 1830 Marque de fabrique déposée Adresse télégraphique: Gloria, Sonvilicr 

- # Exportation et genres pour tous les pays du monde # -
Spécialités de montres plates, extra- platej et extra-minces, ancres fixes, 17, 18 et 19 lignes 

levées visibles, doubles plateaux, mise à l'heure au pendant, extra solide 
Demandez les montres G L O R I A qui sont livrées garanties comme bienfacture, fini, réglage, élégance et solidité. 

Les montres „GLORIA" se fabriquent en trois qualités, avec boîtes or, argent, acier, niel, vieil argent, 
frappes, métal et fantaisie, verres et savonnettes. 

Ire qualité 2me qualité 
extra soignée soignée 

réglage de précision, serré à: 10 réglage garanti à :J0 secondes 
secondes dans les dans 

deux positions et accompagnée 

3me qualité 
bonne montre civile 

garantie réglée à 1 minute 
au pendu 

d'un bulletin de marche. l e s d e u x positions 

La fabrique ne traite qu'avec maison de gros et offre monopoles pour la vente exclusive de ses produits avec marque « Gloritt». 

H105411 pour renseignements, catalogue illustré et prix, s'adresser à la 989 

flanufacture de ilontres „ G L O R I A " à Sonvilier près Chaux-de-Fonds (Suisse) 
Chaque pièce es t accompagnée d'un bulletin de garant ie 

Personnel expérimenté pour la fabrication des montres à hauteur minime. 

Imprimerie de la Fédéra t ion hor logère su i sse (R. Haefeli & O ) , Chaux-de-Fonds 


